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manière, les conclusions du litige"». Ge ne sont, à vi

dire, que des ordonnances qui peuvent être révoquées p
le tribunal, s'il en vient à la conclusion qu'il est de l'im
rêt de la justice et des parties qu'il en soit autrement. C
ne les considère pas comme des jugements séparés
distincts du jugement final. Cependant, Griolet et Cha
veau, sur Carré, admettent que le juge qui a rendu i

jugement préparatoire ne se trouve pas lié par ce jugemer
mais ils lui refusent le droit de le révoquer : ils disent qu'il i

peut qu'en paralyser les effets par un ordre contraire. Ce
là vraiement une distinction subtile, et, puisque les effe
qui découlent de l'admission de l'une ou de l'autre théor
sont les mêmes, il est inutile de nous y attarder.

**•—I^s jugements interlocutoires proprement dit
c'est-à-dire ceux qui sont susceptibles d'appel avant
jugement final, ont-ils force de chose jugée ? Quoique no
définitifs, si on se place au point de vue du litige princ
pal, les jugements interlocutoires peuvent, en certaine
circonstances, être considérés comme définitifs, par rappoi
à leur objet. Tels sont par exemple ceux qui prononcer
sur un incident, une nullité ou une fin de non recevoir'^
Dans ces circonstances, les contestations sur lesquelle
le jugement prononce sont considérées comme autant d
procès qu'il termine (^>. Ces contestations, incidents
l'objet principal du litige, se trouvent décidées d'un
manière irrévocable par ce jugement interlocutoire et il i
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